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Résumé : En cas de réintégration entrepreneuriale post-échec, l’attribution causale interne est 

supposée aider à tirer des leçons pour le nouveau projet. Les attributions peuvent évoluer dans 

la durée, mais on ne connaît pas l’ensemble des facteurs susceptibles de l’expliquer. Nous 

cherchons donc à les identifier et à comprendre leurs interactions avec l’évolution des 

attributions. A travers une recherche qualitative longitudinale auprès de 11 dyades 

entrepreneur-coach au sein de 60 000 rebonds, nous établissons que les attributions internes 

peuvent être narcissiques (protégeant l’estime de soi) ou émancipatrices (traduisant un effort 

cognitif). Nous montrons à travers quels mécanismes l’entrepreneur bascule vers des 

attributions émancipatrices. 
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Introduction 

 

La littérature académique sur la réintégration entrepreneuriale post-échec s’interroge, depuis 

une vingtaine d’années, sur le potentiel d’un échec entrepreneurial à servir de catalyseur pour 

un nouveau projet (Hsu et al., 2017 ; Williams et al., 2020)1. Sortir de l'échec et s'y adapter 

apparaît néanmoins complexe. En effet, une telle expérience génère des conséquences 

financières, psychologiques et sociales, qui peuvent diminuer le désir, les capacités et les 

ressources permettant de se réengager dans un nouveau projet (Cope, 2011; Ucbasaran et al., 

2013). En particulier, la réintégration entrepreneuriale est intimement liée à la capacité de 

l’entrepreneur à apprendre de son échec passé (Cope, 2011 ; Shepherd et Cardon, 2009 ; 

Shepherd et al., 2011). Par conséquent, il est important d’étudier la façon dont l’entrepreneur 

donne a posteriori du sens à cette expérience (Byrne et Shepherd, 2015). En l’occurrence, s’il 

souhaite en tirer des leçons pour s’inscrire dans un nouveau projet, l’entrepreneur doit être en 

mesure de fournir l’effort cognitif nécessaire à l’apprentissage (Gentile et Mothe, 2022 ; 

Shepherd, 2003), notamment en situant sa propre part de responsabilité dans l’échec (Bernard, 

2018). 

Dans leur étude, Yamakawa et al. (2015) ont effectivement constaté que les disparités dans la 

façon dont les entrepreneurs interprétaient les causes de l'échec – i.e. les différences 

d’attributions causales (Heider, 1958) – conditionnaient les performances ultérieures de 

l'entreprise. En l’occurrence, lorsque l’entrepreneur oriente ses explications vers des causes 

internes – ce qui correspond généralement à une minorité d’individus (Mantere et al., 2013 ; 

Yamakawa et al., 2015) – tout laisse supposer qu’il tire les leçons de son échec (Jenkins et al., 

2014 ; Yamakawa et al., 2015). Cependant, Yamakawa et al. (2015) concluent en précisant qu'il 

serait nécessaire, à l’avenir, d'avoir une perspective plus dynamique des attributions causales. 

En effet, celles-ci évoluent dans le temps (Villemain et al., 2006). 

Les travaux de Williams et al. (2020) considèrent justement les attributions causales comme 

relevant d’un processus dynamique et optent en conséquence pour une étude qualitative 

pluriannuelle. Pour ces auteurs, à l’instar de Mandl et al. (2016), les attributions causales post-

échec sont beaucoup trop complexes pour être appréhendées de façon statique et 

indépendamment d’autres facteurs. Ainsi, les réponses à l'échec entrepreneurial au fil du temps 

peuvent être mieux comprises grâce à la prise en compte de facteurs qui dépassent l’analyse des 

causalités. Williams et al. (2020) établissent, en l’occurrence, le lien entre l’évolution des 

                                                      
1 Même si cela peut prêter à débat, la définition la plus commune de l’échec entrepreneurial renvoie à la liquidation 

judiciaire ou encore à l’insolvabilité de l’entreprise (Pommet et Sattin, 2020). 
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attributions causales dans le temps et celle des réponses émotionnelles post-échec. Il reste 

désormais à explorer d’autres facteurs susceptibles d’expliquer l’évolution des attributions 

causales dans le discours des entrepreneurs. Dans cette perspective, il s’agit notamment de 

s’interroger sur le besoin sous-jacent qui se cache derrière l’attribution causale, les facteurs 

susceptibles de l’influencer pouvant notamment être motivationnels (ex. : facteurs reflétant un 

souci narcissique de protéger l’estime de soi) ou cognitifs (ex. : facteurs traduisant une volonté 

d’apprendre) (Bernard et Barbosa, 2016 ; Villemain et al., 2006). Dès lors, notre article cherche 

à comprendre comment les attributions causales de l’entrepreneur en situation de réintégration 

post-échec évoluent au fil du temps et à travers la combinaison de quels mécanismes sous-

jacents.  

Pour répondre à cette interrogation, nous avons réalisé une étude qualitative longitudinale 

auprès de onze entrepreneurs ayant subi une liquidation judiciaire, accompagnés par 

l’association 60 000 rebonds. Cela nous a permis de découvrir les différents facteurs qui 

façonnent la manière dont les entrepreneurs modifient leurs interprétations de l’échec au fil du 

processus de réintégration entrepreneuriale. Les données ainsi recueillies ont été analysées en 

utilisant la méthodologie de Gioia et al. (2013). Outre le fait de mettre en évidence un abandon 

progressif des attributions externes, nous montrons surtout que les attributions internes passent 

de narcissiques (pour protéger l’estime de soi) à émancipatrices (pour tirer les leçons de 

l’échec), ce qui offre une compréhension plus fine des causes exprimées par l’entrepreneur à la 

suite d’un échec. Nous soulignons enfin comment les interactions entre des facteurs tels que le 

trait narcissique de l’entrepreneur, ses émotions, sa vigilance entrepreneuriale ou encore le lien 

qui le lie à son environnement social interviennent dans cette dynamique positive pour 

l’entrepreneur.  

Dans ce qui suit, nous passons en revue la littérature, en mettant l’accent sur les attributions 

causales et les facteurs susceptibles de les influencer. Nous présentons ensuite nos choix 

méthodologiques et nos résultats empiriques et proposons finalement un modèle d’évolution 

des attributions causales. Nous concluons enfin par une discussion de nos apports et terminons 

par quelques suggestions de pistes de recherches futures en écho aux limites de ce travail. 

 

1. Revue de la littérature 

 

Après avoir présenté le socle théorique de l’attribution causale, nous mettons en évidence 

l’importance d’étudier les attributions et leur évolution dans le temps conjointement à d’autres 
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facteurs sous-jacents, à savoir la réflexion critique, la vigilance entrepreneuriale, les émotions, 

le trait narcissique et l’environnement social. 

 

1-1 - Vers un élargissement de la théorie de l’attribution de Heider (1958) 

 

La théorie de l'attribution (Heider, 1958) cherche à expliquer comment les acteurs attribuent 

des événements à certaines causes et comment ces attributions influencent leur comportement 

ultérieur (Kelley, 1967). Les études adoptant cette perspective font le plus souvent référence à 

la façon dont les entrepreneurs attribuent des causes à certains résultats de l'entreprise, à 

commencer par l'échec (Yamakawa et al., 2015). Ces recherches se concentrent sur les biais 

cognitifs qui se produisent lorsque l’on infère la causalité. Le biais d’autocomplaisance, notion 

selon laquelle on attribue le succès à des facteurs internes (ex. : compétences) et l'échec à des 

causes externes (ex. : marché) (Cusin, 2014 ; Villemain et al., 2006), est présent dans tous les 

contextes y compris chez les entrepreneurs (Martinko et al., 2007). Par exemple, Rogoff et al. 

(2004) ont constaté que les entrepreneurs qui donnaient des causes pour expliquer le succès de 

l'entreprise livraient généralement des facteurs internes (ex. : caractéristiques individuelles, 

gestion, marketing). A l’inverse, lorsqu’ils énuméraient les facteurs susceptibles de conduire à 

l’échec, ils proposaient principalement des facteurs externes (ex. : réglementation, concurrence, 

technologie). Néanmoins, il est important de nuancer ces résultats, en constatant que les 

entrepreneurs sont parfois enclins à attribuer l’échec à des facteurs internes (Yamakawa et 

Cardon, 2015). 

Williams et al. (2020) soulignent que les attributions liées à l’échec des entrepreneurs sont 

complexes et nécessitent d’être analysées conjointement à d’autres facteurs sous-jacents. Mandl 

et al. (2016) soutiennent, de leur côté, que l'aventure post-échec pourrait être mieux comprise 

en élargissant la portée des attributions au-delà de la traditionnelle dichotomie interne/externe. 

En effet, la théorie de l'attribution décrit deux dimensions supplémentaires : la contrôlabilité 

(comment l'individu perçoit ce qu'il contrôle dans la cause) et la stabilité de la cause dans le 

temps (Weiner, 1986). Alors que la stabilité est couramment étudiée, la contrôlabilité l’est, 

quant à elle, beaucoup moins (Williams et al., 2020). Son intérêt pour nous aider à comprendre 

comment l’entrepreneur donne du sens à l'échec semble pourtant indéniable. 

Dans leur étude qualitative, Mandl et al. (2016) soutiennent ainsi que, pour certains types 

d'entrepreneurs, la contrôlabilité influence positivement la réintégration, alors que pour d'autres 

elle n’a aucun effet. Ils soulignent que la contrôlabilité peut être un facteur important pour 

comprendre la réintégration. Toutefois, dans leurs analyses exploratoires, ils ne font pas de 
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propositions théoriques permettant de l’expliquer, notamment en mettant en exergue d'autres 

facteurs sous-jacents. Dans une autre étude, Yamakawa et Cardon (2015) cherchent, quant à 

eux, à comprendre comment la combinaison des dimensions d'attribution de causalité 

(interne/externe) et de stabilité (stable/instable) est liée à l'apprentissage et à la vitesse de 

réintégration entrepreneuriale. Ils constatent qu'une réintégration rapide améliore 

l'apprentissage pour les personnes dont les attributions causales représentent la combinaison 

interne/instable, tandis que celles dont les attributions causales représentent la combinaison 

externe/stable sont moins susceptibles d'apprendre. 

Bernard et Barbosa (2016) invitent, quant à eux, à étudier les attributions causales 

conjointement à deux facteurs complémentaires. Le premier facteur est motivationnel et 

interroge le besoin qui se cache derrière l’attribution (ex. : protection de l’estime de soi). Le 

second facteur est cognitif et renvoie à la capacité de l’individu à être en interaction avec son 

environnement (ex. : émotions, apprentissage). En observant les attributions causales sous 

l’angle des facteurs sous-jacents à leur évolution, la présente recherche se propose ainsi 

d’apporter des réponses à l’étude des attributions sous un angle bidimensionnel (cognitif et 

motivationnel). 

En étudiant le locus de contrôle conjointement à d’autres facteurs sous-jacents, cette recherche 

s’inscrit, en fait, dans le sillage des travaux de Williams et al. (2020), qui ont appréhendé 

conjointement l’évolution des causes et des émotions. En observant le trait narcissique de 

l’entrepreneur à la suite d’un échec, nous tentons notamment d’apporter des réponses aux 

questions soulevées par Liu et al. (2019), selon lesquels le narcissisme constitue un obstacle à 

la réflexion critique et à la réintégration. Dans cette étude, l’analyse d’autres facteurs sous-

jacents comme la réflexion critique (Cope, 2011), les émotions (William et al., 2020), la 

vigilance entrepreneuriale (Boso et al., 2019) et le lien entretenu entre l’entrepreneur et son 

environnement social (Cope, 2011) apportent des réponses complémentaires à notre question 

de recherche.  

 

1-2 - L’analyse conjointe des attributions causales et d’autres facteurs sous-jacents 

 

1-2-1 La réflexion critique et l’action réfléchie 

 

Selon Cope (2011), l'échec représente l'une des expériences d'apprentissage les plus difficiles. 

Elle est néanmoins précieuse, car elle offre aux entrepreneurs l’opportunité d’apprendre de leurs 

erreurs afin de ne pas les reproduire. Les entrepreneurs ayant connu l'échec sont donc sans doute 
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mieux préparés aux épreuves de l'entrepreneuriat que ceux qui n'ont connu que le succès ou qui 

n'ont aucune expérience en la matière. Selon Cope (2011), les leçons de l'échec peuvent donner 

aux entrepreneurs une confiance renouvelée en leurs capacités, ainsi qu’une base de 

connaissances plus large et plus sophistiquée. Il montre, dans ses travaux, l’importance de 

l’apprentissage post-échec en détaillant le concept d’action réfléchie (reflective action). Ce 

concept définit l’action résultant d’un processus d'apprentissage d’ordre supérieur, fondé sur 

les connaissances issues de la réflexion critique (critical self-reflection), préparant ainsi 

l’entrepreneur à de nouvelles expériences (Boud et al., 1985). Il montre qu’aller de l'avant plutôt 

que de continuer à regarder en arrière est essentiel à la réintégration entrepreneuriale. De tels 

résultats viennent faire écho aux travaux de Shepherd (2003), selon qui l'utilisation prolongée 

d'une orientation vers le passé diminuera la capacité d'apprendre et d'agir. Au final, les résultats 

obtenus par Cope (2011) prouvent que la meilleure stratégie n'est pas seulement d'apprendre de 

l'échec, mais d’apprendre à vivre avec (Gentile et Mothe, 2022 ; Politis, 2005) et d’associer la 

réflexion critique à une forme d’action réfléchie. Dès lors, l’entrepreneur qui nourrit sa 

réflexion à partir de son expérience parvient plus facilement à transformer l’échec en héritage 

ou en dividende stratégique (Boso et al., 2019). 

Dans ce travail, nous analysons l’action réfléchie et la relions au concept de vigilance 

entrepreneuriale (Boso et al., 2019), deuxième facteur sous-jacent utile à la compréhension de 

l’évolution des attribution causales. Dans le cas d’une trajectoire de réintégration, ces deux 

concepts peuvent permettre de mettre en perspective l’évolution des attributions conjointement 

au passage de la réflexion critique à l’action réfléchie.  

 

1-2-2 La vigilance et la réintégration entrepreneuriales 

 

Certains travaux affirment que l’expérience de l’échec engendre des pertes financières, sociales 

et psychologiques pour les entrepreneurs (Ucbasaran et al., 2013). Cependant, cette période 

sombre peut être suivie d’une phase de réintégration entrepreneuriale (De Hoe et al., 2018 ; 

Shepherd et Cardon, 2009 ; Ucbasaran et al., 2013). Dès lors, la capacité à apprendre de l’échec 

peut être un processus à travers lequel les entrepreneurs se réengagent dans de nouvelles actions 

entrepreneuriales (Cope, 2011 ; Shepherd et al., 2011 ; Shepherd et Cardon, 2009). Selon Boso 

et al. (2019), la réflexion critique s’accélère lorsque les niveaux de vigilance face aux nouvelles 

opportunités sont plus élevés. Les résultats de leur étude suggèrent que l’échec ne doit pas être 

considéré comme la fin du parcours entrepreneurial, mais plutôt comme une opportunité de 

réintégration. Lorsqu’il initie un nouveau projet, l’entrepreneur mobilise des ressources internes 
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qui l’obligent à distinguer, dans son expérience de l’échec, ce qui a fonctionné ou non. La saisie 

de nouvelles opportunités et la prudence qu’elle implique – compte tenu du traumatisme vécu 

(Välikangas et al., 2009) – peuvent notamment conduire à une distinction entre les décisions 

heureuses et les erreurs qui ont provoqué l’échec. Dans leurs travaux, Boso et al. (2019) vont 

plus loin, en montrant que la réflexion critique se nourrit de la vigilance entrepreneuriale. En 

effet, selon les auteurs, c’est parce que l’entrepreneur s’inscrit dans un nouveau projet de 

réintégration qu’il peut s’autoriser à mettre l’échec à distance pour mieux l’analyser.  

Dans la lignée de Cope (2011), Boso et al. (2019) parviennent à la conclusion que ce qui est 

vrai dans un sens (la réflexion critique nourrit la vigilance) est également vrai dans l’autre (la 

vigilance facilite la réflexion critique). Dit autrement, l’entrepreneur s’appuie sur son nouveau 

projet pour mieux comprendre ce qui l’a conduit à faire des erreurs par le passé. En écho aux 

suggestions de Boso et al. (2019), nous mobilisons le concept de vigilance entrepreneuriale 

pour observer, conjointement aux attributions causales, la façon dont l’entrepreneur parvient à 

s’approprier l’échec dans le cadre d’une réintégration. 

L’une des principales difficultés à laquelle se heurte l’entrepreneur pour intégrer ce processus 

d’allers-retours entre la réflexion critique et la vigilance entrepreneuriale est de parvenir à 

surmonter ses émotions. Dans leurs travaux, Williams et al. (2020) suggèrent que les émotions 

négatives (ex. : colère, honte, tristesse, frustration, culpabilité), associées à des attributions 

causales changeantes, peuvent conduire à une réintégration avec des modifications 

substantielles. Leurs résultats indiquent que les émotions négatives peuvent contribuer à des 

changements de cadre de référence, de valeurs et d’hypothèses. L’analyse des émotions dans 

un contexte de réintégration devrait ainsi nous permettre d’aboutir à des conclusions identiques. 

En revanche, l’intérêt de les analyser conjointement à d’autres facteurs sous-jacents pourrait 

permettre de les observer sous un nouvel angle et de mieux comprendre ce qui, dans le cadre 

de référence de l’entrepreneur, connaît des modifications. 

 

1-2-3 Les émotions 

 

Les émotions, qu’elles soient négatives ou positives, peuvent freiner ou accélérer la réflexion 

critique (Fang He et al., 2018). L’entrepreneur ne parvenant pas à surmonter ses émotions 

négatives rencontre des difficultés pour analyser réellement ce qui s’est produit (Shepherd, 

2003). À ce titre, des analyses ont révélé que l’intelligence émotionnelle réside dans le choix 

de stratégies adaptatives non seulement en cas de stress, mais aussi de colère, de tristesse, de 

peur et de honte (Mikolajczak et al., 2008). Dans leurs travaux, les auteurs constatent que le 
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choix des stratégies adaptatives pour réguler les émotions négatives à la baisse et maintenir les 

émotions positives à la hausse s’explique par une propension réduite à ressentir ces émotions 

négatives et surtout une propension accrue à rechercher des émotions positives. Dans le cas de 

l’entrepreneur qui se réengage et qui parvient à s’affranchir des émotions négatives liées à 

l’échec (Williams et al., 2020), il pourrait exister une propension à développer des stratégies le 

conduisant à vouloir ressentir des émotions positives. Dès lors, dans notre recherche, il est 

important d’analyser l’évolution des émotions, non seulement pour confirmer les travaux de 

Williams et al. (2020), mais aussi pour analyser la façon dont l’entrepreneur parvient à utiliser 

des stratégies adaptatives lui permettant de passer des émotions négatives à des émotions 

positives. Là encore, l’observation de cette évolution, conjointement à la réflexion critique, à 

l’émergence de la vigilance entrepreneuriale et aux attributions causales, pourrait nous aider à 

mieux comprendre comment l’entrepreneur parvient à se réengager. 

Selon Cope (2011), le dépassement des émotions négatives permet d’éclaircir la pensée et de 

restaurer l’énergie utile à la réflexion critique. Lorsque cette dernière est rendue possible par un 

effort cognitif, l’entrepreneur peut clore le chapitre douloureux de son échec et envisager de se 

reconstruire. L’interprétation de l’entrepreneur et le jugement qu’il porte sur les évènements 

ayant mené à l’échec risquent toutefois d’être exprimés avec un discours protecteur de l’estime 

de soi qui le détourne de cette réflexion. En d’autres termes, cela le conduit à livrer des causes 

destinées à se protéger du regard des autres plus qu’à apprendre (Liu et al., 2019). En ce sens, 

les attributions causales sont indissociables du contexte au sein duquel l’entrepreneur se 

reconstruit. Elles peuvent être le signe de l’évolution de phénomènes qui ralentissent ou, au 

contraire, accélèrent la réflexion critique (Yamakawa et Cardon, 2015). Dans ce qui suit, nous 

montrons ainsi en quoi le narcissisme et l’environnement social figurent parmi les facteurs sous-

jacents à prendre également en compte dans l’observation de l’évolution des attributions 

causales (Allen, 2010 ; Burger, 1986). 

 

1-2-4 L’estime de soi : une variable dynamisante du narcissisme 

 

Pour l’entrepreneur, perdre l’entreprise qu’il a créée constitue une blessure narcissique 

(Bernard, 2018). Dans le champ clinique du narcissisme, un nombre important de praticiens 

avance aujourd’hui que la principale variable à considérer pour évaluer le narcissisme est 

l’estime de soi (Namian et Kirouac, 2015). Les individus narcissiques donnent certes 

l’impression d’avoir une haute estime d’eux-mêmes, mais ils accordent une importance 

exagérée à la reconnaissance que les autres vouent à leur propre valeur, au point d’en devenir 
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dépendants. Dans ce cas-là, l’estime de soi est constamment à la merci du regard et du jugement 

des autres (Rhodewalt et al., 1998). Par ailleurs, s’ils ont souvent de l’initiative, les individus 

les plus narcissiques souffriraient d’une incapacité à s’adapter aux échecs, à accepter la critique 

et leurs limites, à se montrer capables d’amortir les contrecoups et de rebondir face aux insuccès 

et difficultés de la vie. Au final, les individus à haute estime de soi peuvent éprouver des 

difficultés à tirer des leçons de leurs échecs (André, 2013). 

Cela suggère que l’échec, qui entraîne une perte de l’estime de soi (Cope, 2011 ; Shepherd et 

Cardon, 2009), peut provoquer un besoin de protection de l’estime de soi, souvent perceptible 

dans le discours à travers l’autocomplaisance (Cusin, 2014 ; Villemin et al., 2016). La 

prédisposition narcissique des entrepreneurs (Leung et al., 2021) peut alors freiner leur analyse 

de l’échec et donc influencer leurs attributions causales. Selon leur trait narcissique, ils peuvent 

effectivement avoir tendance à privilégier des stratégies de défense de l’estime de soi et être 

moins attentifs à des signaux objectifs (Campbell et al., 2004 ; Chatterjee et Hambrick, 2007). 

Ils peuvent donc se montrer plus sélectifs dans la collecte et le traitement des informations et 

se priver alors d’une réflexion critique. En se penchant moins sur des causes dispositionnelles, 

susceptibles de les éclairer pour des actions futures (Ucbasaran et al., 2013; Villemain et al., 

2006), ils attribuent le plus souvent leur échec à l’incapacité des autres et à l’environnement 

extérieur (Liu et al., 2019). Dès lors, les connaissances qu’ils pensent acquérir sont moins 

transférables pour un projet ultérieur (Yamakawa et Cardon, 2015). Le maintien de l’estime de 

soi, comme composante du narcissisme de l’entrepreneur, rend donc difficile l’analyse critique 

de l’échec.  

Liu et al. (2019) soulignent aussi l’importance de l’environnement social, en montrant que les 

entrepreneurs les plus narcissiques sont plus sensibles à la présence des coûts sociaux. Pour 

eux, plus ces coûts sont importants, plus le narcissisme freine la réflexion critique (Liu et al., 

2019). Par conséquent, l’estime de soi et l’environnement social sont étroitement liés et 

constituent un facteur pertinent pour analyser plus finement l’évolution des attributions 

causales. 

 

1-2-5 L’environnement social et la norme d’internalité 

 

Cope (2011) montre que le rôle de l’environnement social constitue une voie intéressante 

d’exploration. Il souligne ainsi l’importance d’interroger les relations que l’entrepreneur 

entretient avec ses proches (ex. : famille, amis, réseaux), car c’est du regard des autres qu’il va 

éprouver le besoin de se protéger. Des travaux montrent, à ce titre, que lorsqu’elles sont liées à 
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un événement, les attributions causales peuvent varier selon leur portée sociale (Gangloff et 

Malleh, 2017 ; Jellison et Green, 1981). Par extension, ces études nous renvoient à la théorie de 

la norme d’internalité développée par Beauvois et Dubois (1988). Dans le champ de la 

psychologie sociale, l’orientation interne d’une explication est valorisée socialement, y compris 

quand il s’agit d’expliquer un échec. L’influence de l’environnement social sur l’entrepreneur 

constitue donc un champ de recherche intéressant pour plusieurs raisons. Tout d’abord, il peut 

être directement impacté par l’échec : c’est notamment le cas pour l’entourage familial de 

l’entrepreneur (Cope, 2011). Il peut également produire un effet sur l’évolution des attributions 

causales liées à l’échec (Gangloff et Malleh, 2017 ; Jellison et Green, 1981), car il constitue un 

espace au sein duquel l’entrepreneur cherche à retrouver l’estime de soi dans le regard des 

autres (Liu et al., 2019).  

Si l’environnement social valorise les attributions internes (Beauvois et Dubois, 1988 ; Jellison 

et Green, 1981; Pasquier et Valéau, 2015), cela peut aussi avoir des conséquences plus vastes. 

En effet, en manifestant des attributions externes pour protéger l’estime de soi (Yamakawa et 

Cardon, 2015), l’entrepreneur s’expose à une forme d’auto-exclusion qui aggrave le phénomène 

de stigmatisation (Singh et al., 2015) et affaiblit la réflexion critique. En interrogeant les 

relations entre l’entrepreneur et son environnement social, nous souhaitons ainsi observer les 

phénomènes de rapprochement ou de distanciation à l’initiative de l’environnement social ou 

de l’entrepreneur lui-même.  

Dans certains cas, les attributions externes peuvent aussi être jugées recevables par l’entourage. 

C’est le cas notamment lorsque ce dernier attribue son échec à des causes instables et 

incontrôlables (Khelil, 2021 ; Kibler et al., 2017). Par exemple, l’attribution de l’échec à la crise 

sanitaire de 2020 peut rendre la cause acceptable au regard de l’environnement. Elle peut 

atténuer ainsi le risque de stigmatisation dans ce type d’évènement (Singh et al., 2015). À ce 

titre, Kibler et al. (2017) montrent qu’une distanciation face à l’échec peut s’avérer efficace 

lorsqu’il s’agit de convaincre un groupe de personnes du bienfondé de son analyse pour se 

défendre. 

 

1-3 - Articulation des concepts mobilisés et élaboration d’un modèle conceptuel 

 

Dans leur ensemble, les études soulignent que les entrepreneurs sont susceptibles d'attribuer 

l’échec de leur entreprise à des causes externes et internes, en mettant plutôt l’accent sur les 

causes externes (Mantere et al., 2013 ; Yamakawa et Cardon, 2015). Cependant, ces études 

soulignent notre manque de compréhension sur la façon dont différentes combinaisons 
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d’attributions influencent l'aventure post-échec (Yamakawa et al., 2015). De même, on ne sait 

pas forcément pourquoi les réponses à l’échec au fil du temps peuvent être mieux comprises 

grâce à la prise en compte de facteurs dépassant l’analyse des causalités. Au final, les différents 

concepts que nous mobilisons dans la littérature nous permettent d’aboutir à un modèle 

conceptuel, au sein duquel nous pouvons observer les interactions entre plusieurs facteurs sous-

jacents (Figure n°1).  

 

Figure n°1 – Modèle conceptuel et articulation des concepts mobilisés 

 

Ce modèle permet finalement de comprendre comment l’estime de soi, la réflexion critique, les 

émotions, la vigilance entrepreneuriale et la relation avec l’environnement social constituent 

des mécanismes sous-jacents susceptibles d’influencer l’évolution des attributions causales 

associées à l’échec dans la durée du processus de réintégration. En l’occurrence, il apparaît qu’à 

la suite d’un échec entrepreneurial, la réflexion critique est une condition essentielle à la 

réintégration (Cope, 2011) (1). Si la vivacité des émotions est mal régulée, l’entrepreneur peine 

à tirer les leçons de ce qui s’est passé (Williams et al., 2020) (2). Pourtant, lorsque la réflexion 

critique s’accompagne d’une action réfléchie pour nourrir la vigilance entrepreneuriale, elle 

conditionne la réussite du futur projet. Réciproquement, la vigilance entrepreneuriale et la 

perspective d’une future réintégration peuvent nourrir la réflexion critique car l’entrepreneur 

peut alors interroger, dans son expérience de l’échec, ce qui est à reproduire et ce qui ne l’est 
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pas (Boso et al., 2019 ; Cope, 2011) (3). C’est aussi en réfléchissant à un nouveau projet qu’il 

peut retrouver l’estime de soi, composante importante de son narcissisme (Namian et Kirouac, 

2015) (4). L’environnement social conditionne également le retour de l’estime de soi, car c’est 

dans le regard de son entourage que l’entrepreneur peut la retrouver (Cope, 2011) (5). Il est 

possible que les proches portent un jugement négatif sur l’entrepreneur si ce dernier attribue 

durablement des causes externes à l’échec (Beauvois et Dubois, 1988) (6). Cela peut, dès lors, 

se traduire par une difficulté à retrouver l’estime de soi et – par répercussion – à réaliser le 

travail de réflexion critique nécessaire à une future réintégration (Liu et al., 2019) (6 et 7). Les 

causes que l’entrepreneur attribue à l’échec constituent donc une voie intéressante d’analyse de 

l’évolution de ces mécanismes sous-jacents (8). Leur évolution dans le temps peut permettre de 

comprendre comment l’entrepreneur en situation de réintégration parvient à « composer » avec 

son trait narcissique et l’ensemble de ces facteurs pour surmonter l’échec. 

 

2. Méthodologie 

 

Afin d’appréhender les attributions de l’entrepreneur et d’en observer la dynamique, nous allons 

dans le sens des préconisations méthodologiques des recherches sur les attributions, qui 

favorisent plutôt une orientation vers des recherches qualitatives (Ucbasaran et al., 2013). 

L’approche longitudinale se prête particulièrement bien à notre recherche, car les phénomènes 

dynamiques peuvent se produire dans la durée du parcours de l’entrepreneur. La notion de 

processus (Van de Ven, 1990) est au cœur de notre étude, car elle est transversale aux concepts 

majeurs que nous mobilisons, à savoir l’évolution des attributions causales exprimées par 

l’entrepreneur à la suite d’un échec conjointement à d’autres facteurs sous-jacents. Nous faisons 

ici le choix de l’étude de cas. En effet, celle-ci met l’accent sur la contextualisation du 

phénomène étudié, lequel ne peut pas être étudié indépendamment de son contexte (Yin, 2009).  

 

2-1 - Collecte de données au sein de l’association 60 000 rebonds 

 

Notre approche longitudinale nous a conduit à réaliser des entretiens semi-directifs auprès de 

dyades coach/entrepreneur au sein de l’association 60 000 rebonds2. Lorsqu’un entrepreneur 

                                                      
2 60 000 rebonds est une association reconnue d’intérêt général, créée en 2012, qui aide des entrepreneurs ayant 

subi une liquidation judiciaire à se reconstruire personnellement et à rebondir vers un autre projet professionnel 

par le biais d’un accompagnement pouvant aller jusqu’à deux ans. 
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rejoint l’association à la suite d’une liquidation judiciaire, le dispositif lui donne notamment 

accès à sept séances de coaching (Bernard, 2018 ; Boussaguet, 2018 ; Cusin, 2017). 

La collecte auprès de dyades coach/coaché – que nous pouvons désigner ici comme des cas – 

est centrale dans notre démarche, car elle s’inscrit bien dans notre approche longitudinale. Afin 

de fiabiliser les données, l’approche dyadique (Gartner, 2001) est multi-niveaux. En 

l’occurrence, la collecte des données dans la durée des sept séances de coaching est réalisée en 

questionnant alternativement l’entrepreneur (cf. Tableau n°1 pour une présentation détaillée du 

profil des répondants) puis son coach à l’issue de la première séance, de la quatrième séance et 

de la septième et dernière séance de coaching. Cela représente donc six interviews par dyade : 

trois auprès de l’entrepreneur et trois auprès de son coach (Annexe n°1). Nous avons pris soin 

de conduire des entretiens semi-directifs auprès du coaché et de son coach dans la même 

journée, le but étant d’éviter les écarts de durée entre les séances de coaching et les interviews. 

 

Tableau n°1 – Profil des entrepreneurs interrogés 

N° 

Dyade 
Prénom Age 

Date de la 

liquidation 

Durée de vie 
de 

l’entreprise 

Date 

d’arrivée 

Durée entre 
liquidation et 

1ère séance 

Secteur 

d’activité 
Formation initiale 

D1 Pierre 50 Avril 2019 12 ans 
Juin 
2019 

2 mois 
Négoce 

alimentaire 
BTS force de vente 

D2 Patrick 43 Août 2019 30 ans 
Déc. 

2019 
4 mois Restauration 

Ecole d’ingénieur – 

Arts et Métiers 

D3 Frédérique 48 Avril 2019 2 ans 
Avril 
2019 

0 mois 
Négoce 

alimentaire 
Licence de 
psychologie 

D4 
Marie-

Laure 
40 Sept. 2019 

67 ans 

(entreprise 
familiale 

reprise en 

2005) 

Janvier 

2020 
4 mois 

Menuiserie 

industrielle 

Ecole d’ingénieur – 
Ecole normale de 

Marseille 

D5 Clémence 41 
Janvier 
2020 

5 ans 
Janvier 
2020 

0 mois Evénementiel 
Ecole hôtelière de 

Lausanne 

D6 Daniel 59 
Janvier 

2020 
2 ans 

Février 

2020 
1 mois 

Boulangerie 

artisanat 
CAS boulangerie 

D7 Thomas 34 Mars 2020 3 ans 
Juin 

2020 
3 mois Distribution 

BTS management 
des unités 

commerciales 

D8 Joël 56 Sept. 2018 22 ans 
Janvier 
2019 

4 mois 
Aménagement 

loisir 
BAC G3 – 
Commerce 

D9 Philippe 41 
Janvier 

2020 
4 ans 

Sept. 

2020 
8 mois Digital 

DUT techniques de 

commercialisation 

D10 Hocine 56 
Janvier 
2019 

6 ans 
Mars 
2019 

2 mois Distribution CAP vente 

D11 Franck 39 Août 2019 2 ans 
Sept. 

2019 
1 mois Restauration 

BP hôtellerie-

restauration 

Moyenne  46,09  15,18 ans  2,63 mois   

 

Afin d’ajouter de la robustesse aux résultats, les différentes sources que nous mobilisons 

impliquent des méthodes différentes de collecte. C’est pourquoi, en choisissant l’observation 

non-participante et les entretiens semi-directifs comme accès au terrain de notre recherche, nous 

pouvons recueillir et comparer des données issues principalement de dyades coach/coaché, mais 
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aussi d’autres rassemblements (COPIL, GED et supervisions collectives)3. Par ailleurs, nous 

estimons que le nombre de onze dyades est pertinent pour faire le constat d’un niveau suffisant 

de saturation des données. Les données issues de l’observation non participative des COPIL, 

GED et supervisions viennent valider ce qui est dit à l’intérieur des dyades. 

La durée moyenne qui sépare le premier entretien (E1) du deuxième (E2) est de 75 jours et celle 

qui sépare le deuxième entretien du troisième (E3) est de 105 jours. En définitive, entre le 18 

février 2019 et le 29 février 2021, 66 entretiens semi-directifs ont été conduits auprès de onze 

dyades. La durée moyenne des entretiens réalisés sur cette période est de 48 minutes. La 

répartition entre les hommes (72,73%) et les femmes (27,27%) est, quant à elle, représentative 

de la population des entrepreneurs inscrits au sein de 60 000 rebonds en 2019. 

Il convient finalement de préciser que, lors de la phase de collecte des données, l’identification 

des attributions causales a été obtenue grâce à deux questions ouvertes posées aux 

entrepreneurs : 

- Pour les attributions internes : « Qu’est-ce qui dépendait de vous ? » 

- Pour les attributions externes : « Qu’est-ce qui ne dépendait pas de vous ? » 

Les questions en lien avec les facteurs sous-jacents de la Figure n°1 supra complètent ensuite 

le guide d’entretien (Tableau n°2). 

 

Tableau n°2 – Questions en lien avec les facteurs sous-jacents aux attributions causales 

(extraits du guide d’entretien) 

Facteurs sous-jacents  Questions 

Réflexion critique • Quelles leçons souhaitez-vous retenir de ce qui s’est passé ? 

Émotions 
• Que ressentez-vous aujourd’hui ? 

• Dans quel état émotionnel êtes-vous aujourd’hui ? 

Vigilance 

entrepreneuriale 

• Comment envisagez-vous l’avenir ? 

• Que souhaitez-vous faire à l’issue de l’accompagnement ? 

Estime de soi 
• Quel regard portez-vous sur vous-même ? 

• Qu’attendez-vous de vous-même aujourd’hui ? 

 

 

 

 

                                                      
3 COPIL (comité de pilotage) : rassemblement mensuel au cours duquel chaque entrepreneur explique où il en est 

dans son parcours. 

GED (groupe d’échange et de développement) : encadré par un coach, le GED offre la possibilité aux entrepreneurs 

volontaires de présenter leur projet de création ou de reprise d’entreprise. 
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2-2 - Analyse thématique du discours 

 

Nous avons eu recours aux techniques de la théorie enracinée, telles que formulées dans la 

méthode dite « à la Gioia » (Gioia et al., 2013 ; Langley et Abdallah, 2011). Cette méthode 

d’analyse, caractéristique des approches inductives, a occasionné de nombreuses itérations 

entre les données collectées sur le terrain et la littérature. La mise en œuvre de la procédure 

d’analyse consiste en une présentation des données en deux temps. Le premier temps appelé 

« first order analysis » vise à retranscrire la voix des personnes interviewées, en identifiant des 

catégories qui émergent de la bouche des interviewés (Gioia et al., 2013). S’en suit un codage 

de second rang, qui consiste à agréger les items correspondants à l’analyse de premier ordre. 

Ce deuxième codage, visant à effectuer un travail de contextualisation (Deschenaux, 2005 ; 

Tesch, 1990) des données recueillies, nous apparait utile pour rendre compte de notre processus 

réflexif. Selon les préconisations de Gioia et al. (2013), ces deux étapes aboutissent à une 

structure de données (data structure) illustrant le regroupement des termes issus du terrain 

(termes de premier ordre), ainsi que leur lien avec les concepts étudiés (les dimensions 

agrégées) (Annexe n°2). Le logiciel NVivo nous a été utile en tant que support de la démarche 

méthodologique employée. 

 

3. Résultats empiriques et évolution du modèle conceptuel 

 

Dans ce qui suit, nous montrons que les attributions internes peuvent être de nature très 

différente selon qu’elles protègent l’estime de soi ou traduisent une remise en question. Une 

telle distinction permet de mieux comprendre l’évolution des attributions causales dans la durée 

des sept séances de coaching. Nous mettons également en évidence la congruence entre cette 

évolution-là et les différents facteurs identifiés dans la littérature.  

 

3-1- L’évolution des attributions causales 

 

Lorsque l’on interroge l’entrepreneur à l’issue de la première séance de coaching sur les causes 

de l’échec, on observe une réelle difficulté de sa part à évoquer des causes internes4. Lorsque 

des causes internes sont, malgré tout, citées, celles-ci sont souvent teintées de justification :  

 

                                                      
4 Le détail des calculs des pourcentages apparaissant infra figure dans l’annexe n°1. Les attributions ont été 

comptabilisées sur la base des réponses obtenues aux deux premières questions du guide d’entretien (cf. supra). 



 16 

Entrepreneur Coach 

« Je pense que c’est trop frais. Ce qui est 

sûr, c’est que je change beaucoup. J’ai sans 

doute eu des comportements trop fermés à 

certains moments. Mais, bon, la difficulté 

de la situation te rend peut-être moins 

réceptif » (D1 – E1 – 14/06/2019 – 

Coaché). 

« C’est compliqué. Il éprouve toujours le besoin 

de justifier ses décisions. À raison d’ailleurs, il 

croyait sans doute bien faire sur le moment ! » 

(D1 – E1 – 14/06/2019 – Coach). 

 

Nos résultats font ainsi apparaître une propension de l’entrepreneur à donner une cause interne 

protectrice de l’estime de soi. Lorsqu’on lui demande ce qui a dépendu de lui, celui-ci peut 

spontanément formuler une attribution interne, qui ne remet pas en cause une insuffisance ou 

un manque, mais plutôt un excès (ex. : « trop d’ambition », « trop cool », « trop respectueux »). 

Nous considérons cette réponse comme une donnée émergente essentielle dans notre recherche. 

Cette attribution interne protectrice (37% des attributions exprimées) suggère que 

l’entrepreneur ne parvient pas encore à identifier son niveau de responsabilité. Pour justifier 

l’échec, il l’attribue donc à une cause interne destinée à préserver l’estime de soi. L’avantage 

de cette attribution serait donc motivationnel. Elle permet, en pratique, de protéger l’estime de 

soi, tout en s’assurant un bon niveau de désirabilité sociale par le biais d’une attribution, qui 

demeure interne et qui est donc mieux valorisée socialement (Beauvois et Dubois, 1988). 

 

Entrepreneur Coach 

« Avec mes équipes de proximité, dans les 

bureaux, j’avais beaucoup plus de souplesse, 

… J’ai essayé de mettre en place un 

management participatif, mais j’ai voulu le 

mettre en place avec des gens qui n’ont pas le 

niveau (…) » (D2 – E1 – 15/01/2019 – Coaché) 

« Patrick dit avoir été trop gentil avec ses 

équipes, pas assez directif » (D2 – E1 – 

15/01/2019 – Coach) 

« On a été confronté assez rapidement à une 

crise d'évolution, en étant victime de notre 

succès » (D7 – E1 – 8/07/2020 – Coaché) 

« Il évoque souvent une crise de croissance 

pour expliquer qu’il ne pouvait plus 

honorer les commandes de ses clients car 

ça allait trop vite » (D7 – E1 – 8/07/2020 – 

Coach) 

« Je crois que j’ai été trop cool avec (mon 

associé). Je lui ai fait confiance et voilà, il s’est 

mis à me reprocher des trucs du style "je ne 

suis pas assez réactif avec les clients", etc. » 

(D9 – E1 – 23/09/2020 – Coaché) 

« C’était un peu tendu entre lui et son 

associé. Il estime s’être un peu trop laissé 

faire et avoir été trop sympa avec lui » (D9 

– E1 – 23/09/2020 – Coach) 

« J’ai été trop respectueux du contrat qui me 

liait à lui, je n’avais pas le choix. Non, je ne 

vois pas autre chose, qu’est-ce que tu veux que 

je te dise ? » (D10 – E1 – 13/03/2019 – 

Coaché) 

« Sa responsabilité est d’avoir simplement 

respecté le contrat de franchise, c’est tout. 

Il regrette presque d’avoir été honnête ! » 

(D10 – E1 – 13/03/2019 – Coach) 
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Les attributions internes traduisant une réelle remise en question (i.e. non teintées de 

justification) sont, quant à elles, très rares dans le discours des entrepreneurs (15%).  

A ce stade, les attributions externes (48%) sont donc majoritaires. Elles peuvent concerner le 

contexte, l’entourage professionnel, le manque de chance ou une institution. 

 

 Entrepreneur Coach 

Causes liées au 

contexte 

« Le marché au cours des deux 

dernières années s’est un peu 

tendu avec l’évènementiel, avec 

le succès de Bordeaux en tant 

que ville la plus attractive de 

France. Tout le monde a voulu 

s’installer à Bordeaux, plein de 

personnes se sont installées en 

freelance dans l’évènementiel » 

(E1 – D5 - 7/03/2020 - 

Coachée).  

« Elle a tendance à mettre ce qui s’est 

passé sur le compte du marché. Elle 

évoque aussi la concurrence avec des 

entreprises parisiennes qui 

s’installent progressivement à 

Bordeaux (…) » (E1 – D5 - 7/03/2020 

- Coach). 

Causes liées à 

l’entourage 

professionnel 

« J’attendais un soutien de mon 

franchiseur, dont je dépendais 

et, au lieu de ça, ça a été une 

mise à mort, clairement » (E1 – 

D11 – 18/11/2019 – Coaché). 

« En fait, c’est son franchiseur qu’il 

rend responsable. Il estime ne pas 

avoir été assez accompagné par 

l’enseigne » (E1 – D11 – 18/11/2019 

– Coach). 

Manque de 

chance 

« C’est de l’injustice et de la 

malchance. Parce que j’ai tout 

donné pendant ces années » (E1 

– D10 – 13/03/2019 – Coaché). 

« Il parle souvent de mauvais 

alignement des planètes. Pour 

l’instant, on en est là (…) » (E1 – D10 

– 13/03/2019 – Coach). 

Causes liées à une 

institution 

« Oui, mais il ne m’a rien dit… 

lui aussi, il m’a prêté 100 000 € 

et il savait très bien que ce 

n’était pas viable. Il m’a laissé 

tomber alors qu’il pouvait, à un 

moment, appuyer ma démarche. 

Au lieu de ça, il m’a mis la tête 

sous l’eau » (D10 – E1 – 

13/03/2019 – Coaché). 

« Il estime que son banquier l’a 

soutenu au début, mais l’a trop 

rapidement laissé tomber lors des 

premières difficultés » (D10 – E1 – 

13/03/2019 – Coach). 

 

À l’issue de la quatrième séance de coaching et lors du deuxième entretien, les attributions 

internes traduisant une remise en question (47%) prennent le pas sur les attributions internes 

protectrices de l’estime de soi (31%). Les attributions externes diminuent fortement et ne 

représentent plus que 22% des attributions causales.  

Enfin, à l’issue de l’accompagnement (i.e. des sept séances de coaching), les attributions 

internes traduisant une remise en question sont largement majoritaires (80%), alors que les 

attributions externes et les attributions internes protectrices ont fortement diminué 

(respectivement 8% et 12%).  
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Les résultats obtenus montrent, en l’occurrence, qu’il existe un lien entre cette dynamique 

positive et l’évolution des facteurs sous-jacents issus de la littérature (cf. Figure n°1 supra). 

 

3-2 - La réflexion critique et l’action réfléchie 

 

À partir du deuxième entretien, l’entrepreneur commence à faire une analyse critique de son 

échec. Même si les attributions internes protectrices de l’estime de soi sont encore présentes, 

les attributions internes traduisant une remise en question augmentent de façon significative. 

Cette tendance, qui se confirme lors du troisième entretien, révèle que l’entrepreneur s’appuie 

sur l’échec pour construire son projet. Son ambition l’oblige à puiser dans ses ressources 

internes – et donc dans son expérience de l’échec – ce qui a fonctionné ou non. 

 

Entrepreneur Coach 

« Ce que je me dis, c’est qu’il ne faut pas que 

je commette les mêmes erreurs. C’est-à-dire 

être moins seule, il faut que je m’entoure 

mieux. Pendant toutes ces années, j’ai été très 

seule, je n’ai jamais eu d’associé, je me suis 

mal entourée, mais parce que je ne suis pas 

allée les chercher en fait… » (D5 – E2 – 

10/05/2020 – Coachée) 

« Elle reste assez prudente. Elle se sert 

vraiment de son expérience pour ne pas 

reproduire les mêmes choses (…) » (D5 – 

E2 – 10/05/2020 – Coach) 

  

Il se peut que la réflexion sur un nouveau projet permette de mieux analyser l’échec et que, 

réciproquement, l’analyse de l’échec facilite la réflexion sur un nouveau projet. Ce constat est 

à mettre en lien avec les conclusions de Tang et al. (2012), selon lesquels la réflexion critique 

se compose d’allers-retours entre le passé et l’avenir. 

Nos résultats montrent aussi que le passage des attributions internes protectrices aux attributions 

internes traduisant une remise en question marque une volonté de tirer les leçons de l’échec et 

de se tourner vers un nouveau projet :  

 

Entrepreneur Coach 

« Penser à l’avenir me permet encore plus de 

mettre l’échec derrière moi et donc de le 

regarder sans crainte puisqu’il ne représente 

plus un risque… (…) C’est bon, j’ai compris ce 

qui s’est passé, mais je comprends d’autant 

mieux que je me tourne vers l’avenir, j’ai plus 

de recul » (D9 – E2 – 11/12/2021 – Coaché) 

« Il a tiré les leçons de ce qui s’est passé. 

Mais ce qui est intéressant, c’est que son 

projet lui permet d’aller plus loin dans la 

réflexion de ce qui s’est passé. C’est comme 

si le fait de regarder vers l’avenir 

l’obligeait à prendre du recul sur ce qui 

s’est passé » (D9 – E2 – 11/12/2021 – 

Coach). 
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« Ce qui a dépendu de moi, ça aurait été de 

dire : ou je continue et c’est ce que j’ai fait, ou 

je fais en fonction de moi et non pas des autres. 

J’en avais tous les pouvoirs. Le tram, il était 

annoncé depuis longtemps (rire nerveux). Non, 

sérieusement, je n'ai pas voulu voir venir le 

risque lié aux travaux. Mais bon c’est toujours 

facile de dire ça après » (D2 – E3 – 20/06/2020 

– Coaché) 

« Il mesure parfaitement sa responsabilité. 

Il arrête aujourd’hui de se cacher derrière 

son petit doigt, en prétendant que c’est 

uniquement à cause des travaux du tram ou 

parce qu’il a été trop sympa avec ses 

employés (…). Il n’a pas anticipé, il a refusé 

de voir le mur, c’est tout » (D2 – E3 – 

20/06/2020 – Coach) 

 

L’évolution progressive vers une analyse critique et une action réfléchie peut également 

s’expliquer par le fait que les émotions négatives – en particulier la colère et la tristesse – 

disparaissent. 

 

3-3 - Les émotions négatives 

 

Les émotions négatives comme la tristesse et la colère sont de moins en moins présentes dans 

le discours à mesure que celui-ci s’oriente vers l’avenir. On observe que la diminution des 

émotions est aussi corrélée à l’émergence d’une analyse critique :  

 

Entrepreneur Coach 

« Je ne peux pas dire que j’ai des émotions 

aujourd’hui. Autant, j’ai eu de la colère, 

autant aujourd’hui, je suis passé à autre 

chose. Je me tourne vers l’avenir. D’ailleurs, 

tu vois, je préfère te parler de mes projets que 

de te parler de ce qui s’est passé » (D11 – E2 

– 18/11/2019 – Coaché). 

« Les émotions ont largement diminué. Elles 

ne s’invitent plus dans les séances, il est 

moins en colère quand même » (D11 – E2 – 

18/11/2019 – Coach). 

« C’est mieux, je peux t’en parler librement 

sans m’énerver d’ailleurs (rire). (…) Et c’est 

aussi pour ça que je commence à 

comprendre certains trucs, des trucs que je 

ne referai pas. C’est derrière moi tout ça… » 

(D8 – E2 – 29/03/2019 – Coaché). 

 

« Lorsqu’il parle de son échec, il n’y a plus 

d’émotion, il me dit ne plus vouloir faire les 

mêmes erreurs, tu vois ? Il a vraiment tiré les 

leçons de ce qui s’est passé » (D8 – E2 – 

29/03/2019 – Coach). 

 

 

L’analyse critique et l’orientation progressive vers un nouveau projet sont donc facilitées par la 

diminution des émotions négatives. La vigilance entrepreneuriale, lorsqu’elle devient possible, 

joue à son tour un rôle important dans le parcours de réintégration. Nos résultats montrent 

qu’elle contribue aussi à nourrir l’estime de soi. 
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3-4 - L’estime de soi et la vigilance entrepreneuriale 

 

L’entrepreneur éprouve de moins en moins le besoin de se protéger, car l’émergence du projet 

de création d’entreprise contribue peu à peu à nourrir l’estime de soi. Ce constat est à relier à la 

diminution progressive des attributions externes et protectrices de l’estime de soi :  

 

Entrepreneur Coach 

« Je dirais que le restaurant, c’est 

valorisant pour moi parce que je trouve 

plus valorisant de dire que je m’investis 

dans le but de reprendre cette affaire d’ici 

deux ou trois ans (…) » (D11 – E2 – 

18/11/2019 – Coaché). 

« C’est évident que remonter une entreprise est 

plus dans son ADN. Je crois qu’il serait fier de 

pouvoir le faire (…) » (D11 – E2 – 18/11/2019 

– Coach). 

« Du coup, je suis plus visible. Ça traduit 

que les autres ont plus confiance en moi et 

c’est ce qui me permet de retrouver un peu 

l’estime de moi (…) » (D5 – E3 – 

21/11/2019 – Coachée) 

 

« Les retours qui lui ont été faits, ça l’a 

reboostée en fait (…). Elle me l’a dit et je pense 

vraiment que ça l’aide… c’est important pour 

l’estime de soi, surtout lorsque ça vient d’autres 

entrepreneurs » (D5 – E3 – 21/11/2019 – 

Coach) 

 

 

Cependant, le maintien des attributions protectrices lors du deuxième entretien (31%) indique 

que l’entrepreneur souhaite encore préserver l’estime de soi. Il est possible qu’il éprouve alors 

le besoin de parler de son projet à son environnement social pour se valoriser (Leung et al., 

2021) :  

 

Entrepreneur Coach 

« En fait, je n’ai pas très envie de reparler 

de tout ça, c’est devenu gênant pour moi. 

Non, je préfère évoquer mon projet de 

développement en tant que freelance » (D9 

– E2 – 11/12/2020 - Coaché) 

« Il y a un peu de fierté chez lui. Il voudrait 

renvoyer une autre image que celle du type qui 

a échoué. Il a l’impression qu’on ne le voit que 

comme ça en fait… » (D9 – E2 – 11/12/2020 - 

Coach) 

 

À l’issue de l’accompagnement et du troisième entretien, l’entrepreneur se focalise sur son 

projet de création. Il procède à un travail de contextualisation de ses choix antérieurs, en 

mesurant l’effet des décisions prises dans un contexte passé afin de les envisager dans un 

contexte émergent. En procédant ainsi, l’entrepreneur s’oriente vers une analyse systématique 

des causes afin de ne pas se méfier de décisions passées au seul prétexte qu’elles ont conduit à 

l’échec : 
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Entrepreneur Coach 

« Quand tu te plantes comme je me suis 

planté, tu deviens prudent (…). Je n’ai pas 

besoin de tout cadrer pour le lancer. 

J’apporterai des modifications dans les 

années à venir. C’est même mieux, ne pas 

vouloir à tout prix partir avec des 

investissements, mais attendre de voir 

comment ça prend » (D8 – E3 – 25/07/2019 

– Coaché) 

 

« Je pense pouvoir affirmer qu’ils ne peuvent 

pas tirer correctement les leçons de l’échec 

s’ils ne mènent pas en même temps un projet. 

(…) Le projet leur redonne l’énergie de 

l’entrepreneuriat et l’estime de soi dont ils 

ont besoin, tu vois ? (…) Du coup, je 

questionne ses doutes lorsqu’il a peur de 

recommencer les mêmes erreurs. » (D8 – E3 

– 25/07/2019 – Coach)  

 

La participation au groupe d’échange et de développement (GED) oriente l’accompagnement 

vers l’avenir. Au cours de ces séances collectives animées par un coach, l’entrepreneur est 

consulté pour faire part de son avis et de ses conseils, ce qui lui offre la possibilité de montrer, 

dans un cadre bienveillant, son expertise d’entrepreneur. Qu’il soit consulté ou qu’il présente 

son projet, cet exercice est susceptible de renforcer l’estime de soi (8% d’attributions externes 

et 12% d’attributions protectrices contre 80% d’attributions traduisant une remise en question). 

D’un côté, l’entrepreneur parvient à se remettre en question et se constitue un capital de 

ressources nécessaire à ses futurs projets, ce qui le rend socialement plus désirable (Pasquier et 

Valéau, 2015). De l’autre, le projet nourrit l’estime de soi et l’encourage de nouveau à se 

valoriser en tant qu’individu prenant des risques (Leung et al., 2021 ; Liu et al., 2019).  

 

3-5 - L’évolution du lien avec l’environnement social et l’implication de la norme 

d’internalité  

 

Lorsqu’il démarre son accompagnement, l’entrepreneur est généralement isolé. Parfois, il 

souhaite, par exemple, se couper de son entourage pour ne pas avoir à affronter le regard des 

autres et ainsi préserver l’estime de soi : 

 

Entrepreneur Coach 

« Je n’ai pas envie qu’on me voit comme ça 

en ce moment (…) ça craint de parler de ses 

problèmes alors que tu es perçu comme 

celui à qui tout réussit. Et puis les gens 

arrêtent de t’appeler aussi, le téléphone 

sonne moins souvent qu’avant quand même 

(…) » (D11 – E1 – 24/09/2019 – Coaché). 

« En revanche, il a pris quelques distances avec 

son entourage et notamment certaines 

connaissances. Alors, lui, il te dira que ce sont 

ses amis qui ont pris leur distance. Mais, en 

réalité, lorsque tu creuses, tu te rends compte 

qu’il ne souhaite plus voir telle personne, telle 

autre pour telle raison et qu’au final, c’est lui 

qui s’isole » (D11 – E1 – 24/09/2019 – Coach). 
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Ce qui ressort dans d’autres verbatim, c’est aussi une prise de distance de l’environnement 

social vis-à-vis de l’entrepreneur. Cela apparaît comme une conséquence possible de la norme 

d’internalité (Beauvois et Dubois, 1988). Lorsque l’individu attribue des causes externes à son 

échec, il se rend moins désirable socialement (Pasquier et Valéau, 2015) et cette tendance est 

d’ailleurs confirmée par le coach qui décèle un isolement, dont l’initiative revient aussi bien à 

l’entrepreneur qu’à son environnement :  

 

Entrepreneur Coach 

« C’est clair que tu observes les 

comportements. C’est bien, au moins, je 

vois qui sont les vrais amis et ceux qui ne le 

sont pas et que je ne verrai plus d’ailleurs » 

(D6 – E1 – 27/02/2020 – Coaché). 

« Je la trouve assez isolée par rapport à son 

environnement social. Elle s’est isolée aussi 

dans le sens où c’est elle qui a fait du tri. Elle a 

fait le tri parmi les gens qui la soutiennent et 

ceux vis-à-vis desquels elle ressent du 

jugement » (D6 – E1 – 27/02/2020 – Coach). 

 

Lors du deuxième entretien, la relation de l’entrepreneur avec son environnement social se 

manifeste par un rapprochement et un renouvellement. Ce retour peut être lié au fait que l’échec 

ne constitue plus un sujet tabou et que l’orientation vers l’avenir alimente les conversations de 

façon positive et probablement plus valorisante pour lui : 

 

Entrepreneur Coach 

« Je dis que je développe mon activité en 

tant que freelance. J’en ai marre de passer 

pour le looser de service, donc je parle 

plutôt de ce qui est constructif pour moi. 

C’est ce projet qui est constructif pour moi, 

pas le fait de chercher un boulot » (D11 – 

E2 – 11/12/2020 - Coaché). 

« Il a vraiment besoin de dire qu’il reste dans 

l’aventure. Il minimise ce qui s’est passé auprès 

de son entourage. Il veut rester identifié comme 

un entrepreneur » (D11 – E2 – 11/12/2020 - 

Coach). 

 

 

Le fait que l’entrepreneur parvienne à tirer certaines leçons et qu’il commence à attribuer des 

causes qui le démontrent fait écho à la norme d’internalité de Beauvois et Dubois (1988). Il est 

probable que l’environnement social puisse apprécier de se rapprocher de l’entrepreneur, 

précisément parce que son discours contient désormais des attributions internes : 

 

Entrepreneur Coach 

« Le but c’est de se dire que dans ce qui 

s’est passé, tout n’est pas de la faute des 

autres tu vois ? Sinon tu finis par lasser un 

peu les gens, ils ne t’écoutent plus… » (D9 

– E2 – 31/8/2020 – Coaché). 

« Il réalise qu’il a sa part de responsabilité dans 

son isolement. C’est un peu triste à dire, mais à 

force d’être constamment en boucle sur ce qui 

lui est arrivé et de se positionner en tant que 
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victime, une partie de son entourage a fini par 

l’éviter » (D9 – E2 – 31/8/2020 – Coach). 

 

À l’issue de l’accompagnement, l’entrepreneur dit avoir renouvelé et élargi son environnement 

social. La tendance à s’ouvrir aux autres indique que, d’un côté, l’entrepreneur est fier d’avoir 

un projet et souhaite en parler et, de l’autre, il parvient à attribuer des causes internes à son 

échec et à en tirer des leçons le conduisant à devenir « socialement plus désirable » (Pasquier 

et Valéau, 2015, p. 277) : 

 

Entrepreneur Coach 

« (Mon environnement social) est 

quasiment revenu comme avant. J’ai repris 

contact avec des amis, parce que je m’étais 

un peu isolé. Il y a du nouveau avec le tennis 

(…). Je ne peux pas dire que c’est de 

l’amitié, c’est trop tôt pour le dire, mais 

quand même » (D11 – E3 – 20/2/2021 – 

Coaché). 

« C’est mieux à ce niveau-là. Il s’est inscrit dans 

un club de tennis pour faire du sport (…). Ça lui 

permet de se construire un nouveau tissu 

relationnel. Il en a besoin » (D11 – E3 – 

20/2/2021 – Coach). 

 

En définitive, les résultats que nous obtenons montrent qu’il existe différents mécanismes sous-

jacents à l’évolution des attributions causales (Figure n°2). Ils montrent aussi que l’observation 

de ces mécanismes peut faire émerger d’autre types d’attributions et sortir d’une vision trop 

réductrice du locus de contrôle. Dans le discours de l’entrepreneur, nous constatons 

effectivement que toutes les attributions internes ne se ressemblent pas et n’ont donc pas la 

même portée en termes d’effort cognitif. Dans ce qui suit nous montrons que cette distinction 

entre les deux types d’attributions internes (protectrices de l’estime de soi ou traduisant une 

remise en question) constitue un apport important de cet article.  
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Figure n°2 – Évolution du modèle conceptuel – frise chronologique 



 25 

4. Discussion des résultats et analyse du modèle conceptuel 

 

À plusieurs reprises, l’observation de l’évolution des attributions causales à la suite d’un échec 

entrepreneurial a été encouragée par la communauté scientifique (Byrne et Shepherd, 2015 ; 

Cope, 2011 ; Shepherd, 2003). La littérature souligne ainsi l’intérêt et la nécessité d’envisager 

les attributions dans une perspective temporelle (Villemain et al., 2006). Les discussions pour 

rendre compte de leur dynamique soulignent l’importance d’observer, en parallèle, un certain 

nombre de facteurs sous-jacents (Williams et al., 2020) autant cognitifs que motivationnels 

(Bernard et Barbosa, 2016 ; Villemain et al., 2006). Notre recherche s’inscrit dans cette 

perspective selon laquelle les attributions causales ne constituent pas un phénomène statique. 

En l’occurrence, elle établit que les attributions post-échec des entrepreneurs accompagnés par 

60 000 Rebonds évoluent dans la durée du processus de réintégration dans un sens qui favorise 

l’apprentissage, là où Burger (1986) concluait à une augmentation de l’autocomplaisance 

(Cusin, 2014) au fil du temps à la suite d’un échec.   

Notre contribution permet, en outre, d’affiner notre compréhension de la dichotomie interne- 

externe en matière d’attributions causales (Heider, 1958). En effet, elle souligne que, dans un 

contexte de réintégration entrepreneuriale, les attributions internes peuvent être de nature très 

différente. Celles-ci sont généralement connotées positivement dans la littérature, car elles 

reflètent un travail intérieur de la part de l’entrepreneur, i.e. une capacité à distinguer sa part de 

responsabilité dans la situation vécue (Bernard, 2018 ; Jenkins et al., 2014 ; Yamakawa et al., 

2015). L’émergence de l’attribution interne protectrice de l’estime de soi, dans notre recherche, 

révèle pourtant que l’entrepreneur en situation de réintégration post-échec parvient à se frayer 

un chemin entre les deux voies traditionnellement observées dans la littérature, à savoir, d’un 

côté, des attributions internes qui seraient le signe possible d’une analyse de l’échec 

(Yamakawa et Cardon, 2015) et, de l’autre, des attributions externes qui indiqueraient une 

protection de l’estime de soi (Liu et al., 2019), dans un contexte au sein duquel les attributions 

internes sont socialement mieux valorisées (Beauvois et Dubois, 1988). En d’autres termes, 

avant de refléter une analyse critique de l’échec, les attributions internes – qui traduisent la mise 

en avant de caractéristiques personnelles (Villemain et al., 2006) – peuvent aussi être le signe 

d’une protection de l’estime de soi (ex. : prétendre être trop gentil), ce que nous choisissons ici 

de qualifier d’attributions narcissiques. Dès lors, nous proposons de définir l’attribution 

narcissique comme « une attribution interne nuancée par des propos destinés à préserver 

l’estime de soi, sans fournir l’effort cognitif nécessaire à une réflexion critique sur l’échec ». 

Par-delà cette définition, la protection de l’estime de soi est surtout la manifestation sous-
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jacente d’un narcissisme bloquant qui s’efface progressivement, dans la durée du processus de 

réintégration. 

En définitive, dans ce travail, nous faisons le constat qu’à la suite d’une analyse des différents 

facteurs issus de la littérature (la réflexion critique, les émotions, la vigilance entrepreneuriale, 

l’estime de soi et l’environnement social), les attributions internes (Heider, 1958) se 

répartissent, en réalité, en deux sous-catégories :  

- L’attribution émancipatrice, qui revêt un caractère cognitif et révèle une réflexion critique de 

l’échec (Yamakawa et al., 2015). Cette attribution interne traduit une volonté de prendre sa part 

de responsabilité (Bernard, 2018) et de s’enrichir de l’expérience de l’échec pour en tirer des 

leçons dans l’avenir, 

- L’attribution narcissique, qui est motivationnelle et protectrice, car elle traduit une économie 

cognitive et une protection de l’estime de soi. Cette attribution interne se caractérise par 

l’attribution de causes destinées à se rendre socialement désirable. 

À travers cette distinction, nous nous inscrivons dans la même démarche que Williams et al. 

(2020), qui soulignaient la complexité des attributions causales. Les auteurs insistaient, à cet 

égard, sur l’importance d’observer des facteurs sous-jacents dans l’évolution des attributions 

causales. Au-delà d’une segmentation des attributions internes et de la mise en évidence d’une 

évolution vers des attributions narcissiques lors du processus de réintégration entrepreneuriale, 

nous faisons ainsi apparaître les mécanismes sous-jacents d’une telle dynamique (cf. Figure n°2 

supra). En montrant que les attributions internes ne sont pas forcément le signe d’une réflexion 

critique, nous soulignons notamment qu’elles peuvent – au même titre que les attributions 

externes – protéger l’estime de soi. En ce sens, notre travail permet de réinterroger les travaux 

de Yamakawa et Cardon (2015) et de Liu et al. (2019), selon lesquels le narcissisme peut 

constituer un obstacle définitif à la réflexion critique. Nous soulignons, en l’occurrence, que cet 

obstacle peut tout à fait être contourné lorsque l’entrepreneur souhaite relancer une nouvelle 

affaire. En effet, le narcissisme peut diminuer (Sedikides et al., 2003) si l’entrepreneur parvient 

à s’inscrire dans un nouveau projet pour nourrir, tout à la fois, l’estime de soi et la réflexion 

critique.  

En voulant faire connaître son intention de réintégration auprès de son entourage, l’entrepreneur 

ne se sent effectivement plus obligé de justifier son échec par des causes protectrices. L’échec 

devient donc, peu à peu, l’occasion de fournir un effort cognitif d’analyse utile à la réflexion 

critique, rendant la vigilance entrepreneuriale et la réintégration valorisantes et sources de 

remise en question. En d’autres termes, l’entrepreneur peut enfin se retourner sur son passé 

pour identifier, dans son expérience malheureuse, ce qui lui permettra de mieux réussir cette 
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fois-ci. Dans la lignée de Yamakawa et Cardon (2015) et Liu et al. (2019), l’obstacle du 

narcissisme – nourri par un nouveau projet entrepreneurial – peut donc, dans le cas spécifique 

d’une trajectoire de réintégration, être surmonté. La disparition progressive des attributions 

externes et narcissiques (au profit des attributions émancipatrices) dans le discours de 

l’entrepreneur, au moment où il s’inscrit dans un nouveau projet, en constituent la manifestation 

concrète. 

De telles conclusions sont également à mettre en perspective avec le constat d’un 

rapprochement vis-à-vis de l’entourage. Au début du processus de réintégration, l’entrepreneur 

cherche à protéger l’estime de soi, tout en montrant qu’il tire les leçons de l’échec (à travers 

des causes internes le plus souvent teintées de justification). La diminution des attributions 

narcissiques au fil du temps indique que l’entrepreneur n’éprouve plus le besoin de se protéger 

du regard des autres à partir du moment où il peut s’enorgueillir du lancement d’un nouveau 

projet. Cette baisse montre ainsi que celui-ci parvient à trouver, dans ses ressources internes, ce 

qui lui permet de tirer des leçons de l’échec. Les résultats de cette recherche montrent 

finalement que le rapprochement social évolue quasiment au même rythme que la mise à 

distance de l’échec. En réussissant à mettre les évènements passés à distance, l’entrepreneur 

parvient simultanément à mieux les analyser et à livrer des causes émancipatrices, socialement 

mieux valorisées (Beauvois et Dubois, 1988). 

En somme, notre recherche établit que la segmentation des attributions internes et l’évolution 

du locus de contrôle dans la durée constituent la partie émergente d’un mécanisme sous-jacent 

relativement complexe. Dans le cas d’une trajectoire de réintégration entrepreneuriale, nos 

résultats révèlent ainsi que le poids causal de l’échec dans le discours de l’entrepreneur pèse 

sur l’entourage et, par conséquent, sur son propre trait narcissique, car il est sensible au regard 

des autres. Cela influence aussi sa capacité à tirer les leçons de l’échec. En outre, nos résultats 

établissent que, selon la façon dont l’entrepreneur perçoit l’échec et attribue des causes à sa 

mésaventure, l’entourage peut indirectement avoir une incidence sur l’analyse critique et, de 

façon plus générale, sur la dynamique de réintégration. 

Enfin, il est important de comprendre que les entrepreneurs attribuent des causes à leur échec 

en fonction de leur propre évaluation et de leur expérience émotionnelle (Jenkins et al., 2014 ; 

Shepherd, 2003). C’est la raison pour laquelle la portée de l’échec et le rythme de la réflexion 

critique diffèrent en fonction des situations, des contextes et donc des individus concernés. 

Quoiqu’il en soit, tirer les leçons de l’échec est capital dans l’optique de se constituer un 

« dividende stratégique » (Boso et al., 2019, p. 26). En définissant le concept de vigilance 

entrepreneuriale, ces auteurs soulignent l’importance de la création d’entreprise dans le retour 
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de l’estime de soi et indiquent qu’il est possible, pour l’entrepreneur, de combiner le passé et le 

futur. En ce sens, notre étude vient confirmer les conclusions de leurs travaux, en offrant 

toutefois une lecture plus fine des mécanismes sous-jacents. En l’occurrence, nous montrons 

que si les attributions protectrices ne représentent plus que 20% des attributions totales (8% 

d’attributions externes et 12% d’attributions narcissiques) à l’issue de l’accompagnement, c’est 

parce que le besoin de l’entrepreneur s’est modifié entre-temps. Ce dernier passe, en fait, 

progressivement du besoin de protection au besoin de projection. Au regard de la norme 

d’internalité, il est possible que l’émergence grandissante des attributions émancipatrices, 

facilitée par la disparition des émotions négatives et une réflexion critique sur l’échec, ait 

également pour conséquence une sortie progressive de l’isolement social. 

 

5. Limites et perspectives de recherche 

 

L’une des limites de cette recherche vient de la singularité de l’association 60 000 rebonds, au 

sein de laquelle ont été collectées les données. En effet, les entrepreneurs que nous avons 

interrogés bénéficient d’un accompagnement propice à la réflexion critique et à la construction 

de sens (Bernard, 2018, Boussaguet, 2018 ; Cusin, 2017). De plus, l’association compense 

l’effet d’isolement fréquent des entrepreneurs à l’issue d’une liquidation judiciaire. Il pourrait 

donc être intéressant de questionner les entrepreneurs selon différentes trajectoires. Une telle 

approche pourrait notamment permettre de dresser des portraits d’entrepreneurs et de comparer 

les parcours d’entrepreneurs entre ceux qui sont accompagnés et ceux qui ne le sont pas, ceux 

qui vont au bout de l’accompagnement et ceux qui l’abandonnent en cours de route, ceux qui 

optent pour une réintégration et ceux qui recherchent un emploi salarié définitif, etc. Un autre 

point de vigilance, lié à l’homogénéité de notre matériau empirique, réside aussi dans le fait 

que la culture de l’échec peut évidemment varier selon les secteurs d’activité5.  

Une limite supplémentaire, constatée à l’issue de cette recherche, concerne la clairvoyance 

normative de l’entrepreneur, c’est-à-dire son niveau de connaissance et d’appropriation de la 

norme d’internalité comme opportunité pour se rendre socialement désirable. Pour Py et Somat 

(1991), il serait possible de connaître les normes sociales sans les partager ou, inversement, de 

s’y conformer sans les percevoir. Intuitivement, l’attribution narcissique pour se rendre 

socialement désirable nous fait dire qu’il y a connaissance de la norme d’internalité et adhésion 

à celle-ci. Rien, dans notre matériau empirique, ne nous permet toutefois de l’affirmer. 

                                                      
5 Dans le domaine numérique, par exemple, l’échec peut être une composante de l’apprentissage (Pepin, 2016) et 

cela interroge par conséquent la pertinence d’identifier l’évolution des causes selon les différents secteurs. 
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L’environnement social peut considérer comme recevables des attributions internes 

narcissiques, qui ne sont pourtant pas émancipatrices. Ce constat ouvre donc la possibilité 

d’investiguer la place de la norme d’internalité dans le processus émancipatoire de 

l’entrepreneur à la suite d’un échec. 
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issue d’un échec: Le cas des entraîneurs de Ligue 1. Revue internationale de psychosociologie 

et de gestion des comportements organisationnels, XIX(49), 233. 

https://doi.org/10.3917/rips1.049.0233 

De Hoe, R., Giacomin, O. et Janssen, F. (2018). Quels entrepreneurs retentent l’aventure après 

une sortie entrepreneuriale ? Revue internationale P.M.E., 31(3‑4), 285‑317. 

Deschenaux, F. (2005). Introduction à l’analyse qualitative informatisée à l’aide du logiciel 

QSR Nvivo 2.0. ARQ. 

Fang He, V., Sirén, C., Singh, S., Solomon, G. et von Krogh, G. (2018). Keep Calm and Carry 

On: Emotion Regulation in Entrepreneurs’ Learning from Failure. Entrepreneurship Theory 

and Practice, etap.12273. https://doi.org/10.1111/etap.12273 

Gangloff, B. et Malleh, N. (2017). L’optimisme comme norme organisationnelle. Psychologie 

du Travail et des Organisations, 23(3), 197‑211. https://doi.org/10.1016/j.pto.2017.05.001 

Gartner, W. B. (2001). Is There an Elephant in Entrepreneurship ? Blind Assumptions in Theory 

Development. Entrepreneurship Theory and Practice, 25(4), 27-39. 

https://doi.org/10.1177/104225870102500403 

Gentile, C. et Mothe, C. (2022). La résilience de l’entrepreneur face à l’adversité : une approche 
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Annexe n°1 – Calcul des pourcentages de répartition entre les attributions6 

  

                                                      
6 Les attributions comptabilisées sont celles exprimées par l’entrepreneur. 
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Annexe n°2 - Data structure. Regroupement des codages de premier, deuxième et second rang agrégé (inspiré de Gioia et al., 2013) 
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Annexe n°2 (suite) - Data structure. Regroupement des codages de premier, deuxième et second rang agrégé (inspiré de Gioia et al., 2013) 

 

 


